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La dimension hautement politique de l’unification monétaire, la conservation par les États membres 
de leur souveraineté en matière de politique économique, le souci de certains négociateurs du traité 
de Maastricht d’assurer que l’interlocuteur de la Banque centrale européenne (BCE) soit un organe 
intergouvernemental1 ou encore les débats autour de l’insertion de l’UEM dans le pilier 
communautaire, conduisent à concentrer les responsabilités politiques dans le chef du Conseil 
européen et celles législatives dans celui du Conseil. 

1 BALLEIX-BANERJEE, Corinne, La France et la Banque centrale européenne. Débats politiques et élaboration de la 

décision (janvier 1988 – septembre 1992). 862 p. Thèse de doctorat, science politique. Paris: Université Panthéon-
Assas (Paris II), 1997. spéc. p.423 et s.


